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  Respect des prescriptions du 1.15.3.8 de l’ADN 

  Communication du Registre de la navigation croate*
, 
**  

  Introduction 

1. À sa quarante-troisième session, le Comité de sécurité de l’ADN a demandé aux 

sociétés de classification ADN recommandées de démontrer qu’elles respectaient les 

prescriptions du 1.15.3.8. Cette demande figurait au paragraphe 23 du rapport de la session. 

2. Le Registre de la navigation croate soumet le présent document, qui atteste du respect 

de ces prescriptions, au Comité de sécurité de l’ADN. 

3. Les certificats CRS ISO 9001:2015 et ISO/IEC 17020:2012 sont joints en annexe au 

présent document.  

4. Le certificat ISO 9001:2015 couvre les prestations de services de classification et de 

certification officielle des bateaux de navigation intérieure, conformément à l’ADN, aux 

directives et règlements de l’Union européenne, et aux décisions concernant les bateaux de 

navigation intérieure. 

5. Le certificat ISO 9001:2015 a été délivré pour la première fois en décembre 2018 par 

l’entreprise SGS, et a été reconduit sans interruption depuis lors. Il est valide jusqu’en 

décembre 2024. SGS est l’organisme de certification désigné par le Registre de la navigation 

croate et accrédité par l’organisme national d’accréditation, à savoir l’Agence croate 

d’accréditation (HAA). 

  

 * Diffusée en allemand par la Commission centrale pour la navigation du Rhin sous la cote 

CCNR-ZKR/ADN/WP.15/AC.2/2024/68. 

 ** A/78/6 (Sect. 20), tableau 20.5.  
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6. Le certificat ISO/IEC 17020:2012 porte sur la classification et la certification 

réglementaire pendant la construction et la mise en service de la flotte. Les règles et 

règlements de référence couverts par le certificat sont les règles de classification des bateaux 

de navigation intérieure, notamment les directives et règlements de l’Union européenne, les 

dispositions de l’ADN et du Règlement y annexé et les décisions concernant les bateaux de 

navigation intérieure.  

7. Le certificat ISO/IEC 17020:2012 a été délivré pour la première fois en décembre 

2018 par la HAA. Il est valide jusqu’en février 2027. 

8. Par les informations ci-dessus, le Registre de la navigation croate atteste du fait qu’il 

a mis en œuvre et maintient un système efficace de gestion de la qualité fondé sur les aspects 

pertinents des normes de qualité internationalement reconnues et conforme aux normes EN 

ISO/IEC 17020:2012 et ISO 9001:2015. 

9. Le Registre de la navigation croate atteste également du fait que ce système est certifié 

par un corps indépendant de vérificateurs reconnus par l’administration de l’État dans lequel 

il est implanté. 

Annexes : Certificat CRS ISO 9001:2015 et certificat ISO/IEC 17020:2012. 
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Annexe I 

[Anglais et croate seulement] 
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Annexe II 

[Anglais et croate seulement] 
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